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Nullité du congé pour reprise

Par Pierrette 448, le 09/01/2022 à 15:08

Bonjour,

J'ai reçu un congé de mon propriétaire qui veut le reprendre pour sa mère,il n'a pas mis de
notice d'information, l'adresse du bénéficiaire et un motif réel et sérieux justifiant la
reprise.Puis faire annuler le congé,le bail se terminant le 2 novembre 2021.

Merci cordialement.

Par youris, le 09/01/2022 à 15:42

bonjour, 

voir le lien officiel ci-dessous:

congé donné par le bailleur

salutations

Par Pierrette 448, le 09/01/2022 à 15:55

youris j'ai lu le texte que vous avez mis, je note qu'il faut les points que j'ai relevés,pensez
vous qu'un recours en nullité serait accordé au tribunal ?
Merci

Par janus2fr, le 10/01/2022 à 08:36

Bonjour,

Un sujet similaire a été ouvert par Marie 7676 ici :

https://www.legavox.fr/forum/immobilier/locations/locataires/delai-pour-contester-conge-

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F929
https://www.legavox.fr/forum/immobilier/locations/locataires/delai-pour-contester-conge-pour_146504_1.htm


pour_146504_1.htm

Marie 7676 semble se changer ensuite en Pierrette 448.

Pas très clair...
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